L’affectation dans un établissement
La procédure d’affectation des condamnés dans un établissement dans lequel ils vont purger leur peine s’avère particulièrement lourde. Des priorités comme le maintien des liens entre le détenu et ses proches, la possibilité de pouvoir bénéficier de conditions de détention plus favorables qu’en maison d’arrêt et la préparation de la réinsertion sont largement négligées au profit d’une logique gestionnaire.

436 Dans quels établissements sont affectés les prévenus ?

Les prévenus placés en détention provisoire sont incarcérés à la maison d’arrêt où siège la juridiction d’instruction ou de jugement chargée de leur affaire. Toutefois, lorsqu’il n’y a pas de maison d’arrêt ou lorsqu’elle ne comporte pas de locaux appropriés à l’âge, à l’état de santé ou au sexe de l’intéressé ou encore lorsque l’établissement n’offre pas une capacité d’accueil ou des garanties de sécurité suffisantes, les prévenus sont incarcérés à la maison d’arrêt la plus proche disposant d’installations convenables.  Les détenus déjà condamnés pour une affaire et prévenus pour une autre sont soumis au régime applicable aux condamnés. Ils peuvent donc être maintenus dans un établissement pour peines, sous réserve de l’accord préalable de l’autorité judiciaire.

Articles 714, D.52 et D.53 du Code de procédure pénale
437 Qu’est-ce que la procédure d’orientation ?

Avant de décider dans quel établissement un détenu condamné va subir sa peine, une procédure d’orientation est mise en œuvre. Elle consiste à réunir tous les éléments relatifs à la personnalité du condamné, ses antécédents, sa catégorie pénale, son état de santé physique et mentale, ses aptitudes, ses possibilités de réinsertion sociale, et d’une manière générale tous les renseignements susceptibles d’éclairer l’autorité compétente pour décider de son affectation. Toutes ces informations sont fournies par l’autorité judiciaire ou recueillies en prison par l’administration pénitentiaire, le cas échéant au travers des examens auxquels le condamné est soumis au centre national d’observation (CNO). C’est le chef d’établissement du lieu d’incarcération du condamné qui est chargé de constituer le dossier d’orientation. Il le transmet au directeur régional dans un délai de trois mois à compter de la date de la condamnation définitive. Lorsque la décision d’affectation de l’intéressé relève du ministre, le directeur régional communique à ce dernier le dossier assorti de son avis dans un délai d’un mois.

Articles D.74 à D.76 du Code de procédure pénale, circulaire JUSE0340044C du 18 avril 2003 relative à la procédure d’orientation et aux décisions d’affectation des condamnés.
438 Quels sont les condamnés soumis à la procédure d’orientation ?
La procédure d’orientation est obligatoirement mise en œuvre pour les condamnés dont le temps d’incarcération effectif restant à subir après le jugement définitif est supérieur à un an. C’est également le cas pour les condamnés mineurs dont le temps d’incarcération à subir est de plus de trois mois. Cette procédure est facultative pour les autres détenus. Le chef d’établissement peut décider, d’office ou sur proposition du service d’insertion et de probation (SPIP), de constituer un dossier d’orientation en raison par exemple de la personnalité d’un détenu, du maintien de ses liens familiaux ou d’un projet de réinsertion particulier.
Articles D.75 et D.76 du Code de procédure pénale, circulaire JUSE0340044C du 18 avril 2003 
439 Que contient le dossier d’orientation ?
Le dossier d’orientation comprend l’imprimé « MA 700-03 », renseigné par l’ensemble des personnes qui ont eu à connaître le détenu pendant son séjour en maison d’arrêt. Ce document fait donc état des avis et propositions du SPIP, du juge de l’application des peines, du juge des enfants si le condamné est mineur, du chef de l’établissement pénitentiaire et du service médical (UCSA). Le SPIP peut également intégrer, si le détenu est mineur, l’avis du service qui assure le suivi éducatif du détenu. Le dossier d’orientation doit également contenir les documents relatifs à la situation pénale et pénitentiaire du condamné (fiche pénale), l’extrait du jugement ou de l’arrêt de condamnation, la notice individuelle (état civil, profession, situation familiale, degré d’instruction, etc.), la décision sur les intérêts civils, la fiche psychotechnique remplie par un surveillant affecté au quartier du détenu. Le dossier doit en outre comporter d’autres pièces émanant des services judiciaires : une copie des enquêtes sur la personnalité, la situation matérielle, familiale ou sociale de l’intéressé établies dans le cadre de la procédure pénale ; la copie du rapport des examens médicaux, psychiatriques ou médico-psychologiques auxquels il a été éventuellement procédé en vertu d’une décision judiciaire ; la copie du réquisitoire définitif ; la décision de condamnation ; le cas échéant, les avis du président de la juridiction de condamnation et du Parquet sur l’affectation qui leur semble la plus appropriée ou sur celle qui leur paraîtrait inadaptée (ces avis sont en pratique très rarement formulés). Par ailleurs, dès que la condamnation acquiert un caractère définitif, les pièces judiciaires doivent être fournies, dans les plus brefs délais, par le Parquet du lieu de condamnation. Si ces pièces ne sont pas parvenues au directeur dans un délai d’un mois, il peut les solliciter auprès du Parquet du lieu d’incarcération. Lorsque l’autorité compétente pour la décision d’affectation estime nécessaire de recueillir des informations complémentaires sur la situation familiale ou sociale d’un condamné, elle peut solliciter une enquête du SPIP. Enfin, le chef d’établissement doit informer sans délai le directeur régional de toute modification concernant la situation pénale du condamné pour lequel une procédure d’orientation est engagée (confusion de peines, nouvelles poursuites, nouvelles condamnations…).

Articles D.76 à D.78 du Code de procédure pénale, circulaire JUSE0340044C du 18 avril 2003 
440 Qui décide de l’affectation du détenu ?
L’affectation consiste à déterminer l’établissement dans lequel le condamné exécutera sa peine. Les autorités compétentes pour en décider sont soit le ministre de la Justice (concrètement, le bureau de la gestion de la détention au sein de la direction de l’administration pénitentiaire), soit ou le directeur régional des services pénitentiaires. Le ministre de la Justice est seul compétent pour les affectations en maison centrale et quartiers maison centrale. Il décide également de l’affectation des condamnés à une ou plusieurs peines dont la durée est supérieure ou égale à dix ans et pour lesquels le temps d’incarcération restant à subir était supérieur à cinq ans quand leur condamnation (ou la dernière de leurs condamnations) est devenue définitive. Enfin, le ministre est compétent concernant les condamnés pour actes de terrorisme ou ceux inscrit au répertoire des « détenus particulièrement signalés ». Pour les autres  condamnés, chaque directeur régional des services pénitentiaires décide de l’affectation dans les établissements (hors maisons centrales) situés dans son ressort. Sa compétence se limite aux personnes incarcérées dans les prisons de sa circonscription. Ainsi, lorsqu’un condamné répond aux critères de compétence du directeur régional mais qu’il doit être affecté dans une autre direction régionale, la décision revient en principe à l’administration centrale. Toutefois, deux procédures spécifiques, le « droit de tirage » et la « mise à disposition interrégionale », permettent l’affectation d’un détenu d’une région à une autre, dans le cadre d’un accord entre le directeur régional de départ et celui de destination. Ces procédures ont pour objectif de remédier aux déséquilibres d’effectifs entre les différentes circonscriptions pénitentiaires. Enfin, le directeur régional peut déléguer sa compétence aux directeurs des établissements pénitentiaires comprenant un quartier maison d’arrêt et un quartier centre de détention, pour l’affectation des condamnés qui y sont écroués et auxquels il reste à subir une incarcération d’une durée inférieure à deux ans au moment où leur dernière condamnation est devenue définitive. Il peut également déléguer da compétences aux directeurs des établissements pénitentiaires comprenant un quartier maison d’arrêt et un quartier pour peines aménagées, pour l’affectation des condamnés qui y sont détenus et auxquels il reste à subir une incarcération dont la durée totale n’excède pas un an, au moment où leur condamnation est devenue définitive. Dans tous les cas, la décision est prise, sauf urgence, après consultation du juge de l’application des peines.
Article D.80 du Code de procédure pénale, circulaire JUSE0340044C du 18 avril 2003 
441 Quelles sont les décisions d’affectation susceptibles d’être prise ?
Lorsque l’affectation dépend du directeur régional, il peut prendre plusieurs décision : soit un transfèrement dans un centre de détention, un centre pour peines aménagées, un centre de semi-liberté ou une maison d’arrêt de sa circonscription, soit le maintien de l’intéressé dans l’établissement où il se trouve, soit la mise à disposition du détenu auprès d’un autre directeur régional après accord de ce dernier (auquel il appartient alors de déterminer l’établissement dans lequel le condamné doit exécuter sa peine) ; soit un dessaisissement au profit du ministre de la Justice en vue de l’affectation dans une maison centrale. Lorsque la décision d’affectation relève du ministre de la Justice, il peut décider : soit l’envoi du condamné au centre national d’observation, soit le transfèrement du condamné vers un établissement pour peines ou une maison d’arrêt mieux adapté à sa situation, soit le maintien de l’intéressé dans l’établissement où il se trouve, soit sa mise à disposition auprès d’un directeur régional qui décidera de l’affectation. La décision d’affectation doit être motivée, c’est-à-dire qu’elle doit indiquer les éléments (rapprochement familial, projet de formation…) qui ont présidé au choix d’un établissement plutôt qu’un autre. Une fois la décision d’affectation prise, elle n’est en général mise en oeuvre que plusieurs mois après. Au total, les condamnés demeurent souvent en maison d’arrêt plusieurs années avant d’être transférés dans leur établissement d’affectation.

Articles 1 et 2 de la loi du 11 juillet 1979 à la motivation des actes administratifs, articles D.81 et D.81-1 du Code de procédure pénale, circulaire JUSE0340044C du 18 avril 2003 
442 Qu’appelle-t-on « opérations de désencombrement » ?

Les « opérations de désencombrement » sont destinées à désengorger les maisons d’arrêt surpeuplées. Elles se traduisent par le transfert individuel ou collectif de condamnés vers d’autres établissements, le plus souvent d’autres maisons d’arrêt. Compte tenu de l’urgence dans laquelle ces opérations interviennent les services pénitentiaires ne suivent pas la procédure d’orientation individuelle. C’est la raison pour laquelle les textes prévoient que le transfert des détenus concernés doit reposer autant que possible sur le volontariat. Il doit être en principe évité de transférer des détenus qui reçoivent des visites fréquentes, ainsi que ceux dont la scolarité est en cours. En réalité, ces décisions sont dans la grande majorité des cas, imposées aux intéressés et ne tiennent pas compte de leur situation personnelle. Sauf urgence particulière, la liste des détenus concernés doit être soumise pour avis au juge de l’application des peines ou au procureur de la République.

Circulaire JUSE0340044C du 18 avril 2003

443 Qu’est-ce que le Centre national d’observation ?
Créé en 1950, le Centre national d’observation (CNO) est installé dans l’un des bâtiments du centre pénitentiaire de Fresnes. Il a pour unique fonction d’observer les détenus qui lui sont confiés pendant quelques semaines et de faire des propositions d’affectation les concernant. Il dispose de 124 36 cellules en 2004, soit une capacité en diminution. Son personnel se compose de surveillants, d’éducateurs, de psychologues, de psychiatres et de médecins. La durée de l’observation est de six semaines et donne lieu à divers examens afin d’établir un bilan de la situation et de la personnalité du détenu. Le suivi du détenu donne lieu à des entretiens socio-éducatifs, des examens psychiatriques, des bilans de santé, des tests psychotechniques et des examens psychologiques. Les surveillants sont associés au travail d’observation des détenus. Au vu du dossier d’orientation, des examens réalisés et des propositions du centre national d’observation, une décision d’affectation sera prise par le ministre de la Justice.

444 Qui peut effectuer un passage au centre national d’observation ?
Seul le ministre peut décider du passage d’un condamné au CNO, les directeurs régionaux n’ayant qu’un pouvoir de proposition dans ce domaine. Le détenu peut également demander à y être envoyé. La décision n’est plus liée au quantum de la peine ni au reliquat restant à purger, mais prise en fonction de la personnalité du condamné, son profil pénal ou pénitentiaire, ou la nécessité de préparer ou non un projet en lien avec l’établissement pour peines. Lors de son séjour, le condamné est placé en cellule individuelle et relève du juge de l’application des peines du tribunal dans le ressort duquel est situé le CNO. Au terme du « stage », les détenus sont incarcérés à la maison d’arrêt de Fresnes en attendant la décision d’affectation du ministre de la Justice et le transfert effectif dans l’établissement pénitentiaire choisi. Cette attente peut durer entre deux mois et deux ans selon les places disponibles dans les établissements pour peines.
Articles D.8-11 et D.81-2 du Code de procédure pénale, circulaire JUSE0340044C du 18 avril 2003
